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DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-062 

Arrêté relatif à  

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE  

GERE PAR L’ASSOCIATION ANEF  

N° SIRET 501 382 964 00069 / N° FINESS 42 0783706 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 

Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 
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Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement ANEF fixant sa capacité à 26 places ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 21/12/2001 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 15/04/2025 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 26 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS ANEF» géré par l’ANEF (numéro SIRET : 501 382 

964 00069, numéro FINESS 42 0783706) est fixée pour l'exercice 2025 à 431 289.42 € (QUATRE CENT TRENTE 

ET UN MILLE DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF EUROS QUARANTE-DEUX CTS) pour 26 places 

d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 258 773.65 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 21 564.47 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 172 515.77 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 14 376.31 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Banque Crédit coopératif 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

42559 _00017 21029895408 06 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 431 289.42 € et est 

répartie comme suit : 

• 258 773.65 € pour les dépenses d’hébergement, soit 21 564.47 € par douzième ; 

• 172 515.77€ pour les dépenses d’accompagnement, soit 172 515.77€ par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
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Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 

 



 

 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-063 

Arrêté relatif à  

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE 

L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO  

N° SIRET 439 808 379 00127 N° FINESS 42 000 8518 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants ; relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 

Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur,  
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Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2006 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement Entraide Pierre Valdo ; et l’arrêté du 31 août 2018 fixant sa capacité à 89 places; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 12/12/2023 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29/10/2024 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 18/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 89 places d’hébergement d’insertion ; 

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS Entraide Pierre Valdo» géré par l’Entraide Pierre 

Valdo (numéro SIRET : 439 808 379 00127, numéro FINESS 42 000 8518) est fixée pour l'exercice 2025 à 

1 282 965 € (UN MILLION DEUX CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE NEUF CENT SOIXANTE-CINQ EUROS) 

pour 89 places d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 575 666.40 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 47 972.20 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 707 298.60 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 58 941.55 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Crédit coopératif 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

42559 10000 x08024649847 79 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 1 282 965€ et est 

répartie comme suit : 

• 575 666.40 € pour les dépenses d’hébergement, soit 47 972.20 € par douzième ; 

• 707 298.60 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 58 941.55 € par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  



Page 4 sur 4 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 

 



 

 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-066 

Arrêté relatif à 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE RENAITRE 

GERE PAR L’ASSOCIATION RENAITRE 

N° SIRET : 788 157 592 00023 / N° FINESS : 42 078 4357 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 
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Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 

Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 25 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement Renaître; et l’arrêté du 20 novembre 2023 fixant sa capacité à 136 places pour l’activité 

d’hébergement ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 10/12/2024 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 21/10/2024 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 136 places d’hébergement d’insertion dont 

106 places en diffus et 30 places en regroupé ; 

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS Renaître» géré par l’association RENAITRE 

(numéro SIRET : 788 157 592 00023, numéro FINESS 42 078 4357) est fixée pour l'exercice 2025 à 

1 912 078.99 € (UN MILLION NEUF CENT-DOUZE MILLE SOIXANTE-DIX-HUIT EUROS QUATRE-VINGT-DIX-

NEUF CTS) pour 136 places d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 1 116 271.71 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 93 022.64 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 795 807.28 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 66 317.27 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

Des crédits non reconductibles (CNR), d’un montant total annuel de 5 000 € sont alloués comme suit :  

 

Année d’imputation des 
CNR 

Montant 
Objet 

(poste auquel seront consacrés les CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2025 5 000 € Achat de mobilier en métal  0177-01-05-12-10 

 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Crédit coopératif 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

42559 10000 x08003755744 18 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 1 907 078.99 € et 

est répartie comme suit : 

• 1 111 271.71 € pour les dépenses d’hébergement, soit 92 605.98 € par douzième ; 

• 795 807.28 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 66 317.27 € par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 
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recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim,  

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 

 



 

 

 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-067 

Arrêté relatif à  

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE SOS VC 42 

GERE PAR L’ASSOCIATION SOS VIOLENCES CONJUGALES 42 

N° SIRET : 348 533 811 00082 / N° FINESS : 42 001397 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes  

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 
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Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 

Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement SOS violences conjugales 42 fixant sa capacité à 33 places ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 12/12/2023 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29/10/2024 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 33 places d’hébergement d’insertion en 

diffus ; 

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2024 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS SOS VC42» géré par l’association SOS violences 

conjugales 42 (numéro SIRET : 348 533 811 00082, numéro FINESS 42 001397) est fixée pour l'exercice 2025 

à 537 389.79 € (CINQ CENT TRENTE-SEPT MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT NEUF EUROS SOIXANTE-DIX-

NEUF CTS) pour 33 places d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 257 570.94 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 21 464.24 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 279 818.85 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 23 318.24 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

Des crédits non reconductibles (CNR), d’un montant total annuel de 3 327 € sont alloués comme suit :  

 

Année d’imputation des 
CNR 

Montant 
Objet 

(poste auquel seront consacrés les CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2025 3 327 € Aide exceptionnelle pour atténuer la 
reprise de la réserve compensation des 

déficits pour le déficit 2023 

0177-01-05-12-10 

 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Banque du Crédit mutuel 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

10278 _07303 x00057581140 33 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 534 062.79 € et 

est répartie comme suit : 

• 254 243.94 € pour les dépenses d’hébergement, soit 21 186.99 € par douzième ; 

• 279 818.85 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 23 318.24€ par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 

 



 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

 

Arrêté n°2025-060 

Arrêté relatif à  

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE CAPUCINE 

GERE PAR L’ASSOCIATION ACARS  

N° SIRET 309 869 048 00038 / N° FINESS 42 0783961 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 

Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 
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Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement ACARS fixant sa capacité à 67 places ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 12/12/2023 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 29/10/2024 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 

• 45 places d’hébergement d’insertion dont 22 places en diffus et 23 places en regroupé ; 

• 22 places d’hébergement d’urgence en regroupé ;  

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS villa Capucine» géré par l’ACARS (numéro SIRET : 

309 869 048 00038, numéro FINESS 42 0783961) est fixée pour l'exercice 2025 à 1 289 667.38 € (UN 

MILLION DEUX CENT QUATRE-VINGT-NEUF MILLE SIX CENT SOIXANTE-SEPT EUROS TRENTE-HUIT CTS) 

pour 67 places d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 793 532.34 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 66 127.70 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 496 135.04 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 41 344.59 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

Des crédits non reconductibles (CNR), d’un montant total annuel de 34 874.16 € sont alloués comme suit :  

 

Année d’imputation des 
CNR 

Montant 
Objet 

(poste auquel seront consacrés les CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2025 24 874.16 € Participation à la reprise du déficit N-2 0177-01-05-12-10 

2025 10 000 € Mise en conformité de colocation 0177-01-05-12-10 

 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Nom de la banque : Crédit Mutuel St-Etienne Hôtel de Ville 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

10278 07303 .00050168440 10 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 1 254 793.22 € et 

est répartie comme suit : 

• 758 658.18 € pour les dépenses d’hébergement, soit 63 221.52 € par douzième ; 

• 496 135.04 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 41 344.59 € par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 



 

 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-061 

Arrêté relatif à  

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE ASILE DE NUIT 

GERE PAR L’ASSOCIATION ASILE DE NUIT  

N° SIRET 776 398 901 00012 N° FINESS 42 0011819 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 

Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 
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Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement Asile de Nuit fixant sa capacité à 13 places; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 08/01/2025 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 07/04/2025 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 13 places d’hébergement d’insertion ; 

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS Asile de Nuit» géré par l’Asile de Nuit (numéro 

SIRET : 776 398 901 00012, numéro FINESS 42 0011819) est fixée pour l'exercice 2025 à 224 232.29 € (DEUX 

CENT VINGT-QUATRE MILLE DEUX CENT TRENTE-DEUX EUROS VINGT-NEUF CTS) pour 13 places 

d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 98 281.01 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale au 

douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 8 190.84 € ; Imputation Chorus 0177-01-

05-12-10 

• 125 951.18 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 10 495.93 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

Des crédits non reconductibles (CNR), d’un montant total annuel de 9 000 € sont alloués comme suit :  

 

Année d’imputation des 
CNR 

Montant 
Objet 

(poste auquel seront consacrés les CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2025 9 000 € Aide exceptionnelle pour le 
déménagement du CHRS pendant les 

travaux de réhabilitation 

0177-01-05-12-10 

 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Banque de la Caisse d’épargne Loire, Drôme, Ardèche – Saint Etienne 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

14265 00600 x08776177959 40 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 215 232.29 € et est 

répartie comme suit : 

• 89 281.01 € pour les dépenses d’hébergement, soit 7 440.08 € par douzième ; 

• 125 951.18 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 10 495.93 € par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 

 







 

 

 

 

 

Année d’imputation des CNR Montant
Objet

(poste auquel seront consacrés les 
CNR)

Ligne d’imputation 
CHORUS

2025 5 952,00 € Surcoûts relatifs à l’acquisition et 
fonctionnement de logiciels

2025 9 958,00 € Augmentation du loyer du siège 
social

2025 8 508,26 € Augmentation des charges 
locatives

 

 



 

 

 

 





 

 

 

 



 

 

 

 

 

Année d’imputation des CNR Montant
Objet

(poste auquel seront consacrés les 
CNR)

Ligne d’imputation 
CHORUS

2025 7 851,48 € Désinsectisation (punaises de lit)

2025 6 340,60 € Adhésion France Travail

 



 H6340000000 90

 

 

 

 





 
 

 



 

 

 

 

 

Année d’imputation des CNR Montant
Objet

(poste auquel seront consacrés les 
CNR)

Ligne d’imputation 
CHORUS

2025 10 447,44 € Acquisition de mobiliers et petits 
équipements (dont ventilateurs)

 

 

 

 

 



 



 

 

 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-064 

Arrêté relatif à  

La FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE FOYER VERS L’AVENIR 

GERE PAR L’ASSOCIATION VERS L’AVENIR 

N° SIRET 776 333 734 00015 / N° FINESS 42 078 2047 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 

Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 

Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 16 octobre 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement Foyer vers l’avenir fixant sa capacité à 75 places dont 73 places pour l’activité 

d’hébergement et 2 places au titre de l’activité « accompagnement hors les murs » ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 31/10/2024 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification le 

16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement aux propositions de modifications budgétaires ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement: 

• 56 places d’hébergement d’insertion dont 34 places en diffus et 22 places en regroupé ; 

• 17 places d’hébergement d’urgence en diffus ;  

• 2 places valorisées au titre des autres activités : « accompagnement hors les murs » ;  

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025  ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

Article 1er : Les dépenses et les recettes prévisionnelles du centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

« Foyer vers l’avenir » (numéro SIRET : 776 333 734 00015, numéro FINESS : 42 078 2047) sont pour 

l’exercice 2025 autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant 

(en euros) 

Total 

(en euros) 

Charges 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
150 400 € 

1 335 194.48 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
895 889.48 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
278 837 € 

Déficit ajouté aux charges d’exploitation 10 068 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

dont crédits non reconductibles 

1 268 955.48 € 

10 068 € 

1 335 194.48 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

25 000 € 

 

Groupe III 

Produits financiers, exceptionnels et non encaissables 

41 239 € 

 

Excédent 

Affecté à la réduction des charges d’exploitation 
/ 

 

Affecté au financement de mesures d’exploitation 
/ 

 

 

Article 2 : La dotation globale de financement du CHRS Foyer vers l’Avenir est fixée pour l'exercice 2025 à 

1 268 955.48 € (UN MILLION DEUX CENT SOIXANTE-HUIT MILLE NEUF CENT CINQUANTE-CINQ EUROS 

QUARANTE-HUIT CTS) pour 73 places d’hébergement et 2 activités hors hébergement 

La DGF totale se décline comme suit : 

• 575 525.10 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 47 960.43 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 648 996.38 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 54 082.78 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

• 44 434 € au titre de la dotation « Autres dépenses », soit une fraction forfaitaire égale au douzième 

de la dotation globale de financement s'élevant à 3 702.43 € ; Imputation Chorus 0177-01-05-12-14 

Des crédits non reconductibles (CNR), d’un montant total annuel de 10 068 € sont alloués comme suit :  

 

Année d’imputation des CNR Montant 
Objet 

(poste auquel seront consacrés les CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2025 10 068 € Participation à la reprise du déficit N-2 0177-01-05-12-10 
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Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Nom de la banque : Crédit coopératif de la Loire 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

42559 10000 _08024208495 85 

 

Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 1 258 887.48 € et 

est répartie comme suit : 

• 565 457.10 € pour les dépenses d’hébergement, soit 47 121.43 € par douzième ; 

• 648 996.38 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 54 082.78 € par douzième ; 

• 44 434 € pour les autres dépenses, soit 3 702.43 € par douzième. 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 

 

 



 

 

 

DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Lyon, le 07 juillet 2025 

Arrêté n°2025-065 

Arrêté relatif à  

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE NOTRE ABRI 

GERE PAR L’ASSOCIATION PHARE EN ROANNAIS 

N° SIRET : 311 442 081 00056 / N° FINESS : 42 001 0357 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités, par intérim 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.314-1 et suivants, R.314-1 et 

suivants relatifs à la tarification, au budget et au financement ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés 

au I de l’article L312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu la LOI n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 17 mars 2025 portant nomination de Monsieur Georges Martins-Baltar sur 

l’emploi de directeur régional par intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Madame Fabienne 

Buccio, préfète de région, à Monsieur Georges Martins-Baltar, directeur régional de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er avril 2025 ; 
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Vu l’arrêté n° 2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire et de pouvoir adjudicateur ; 

Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles 

L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de 

présentation du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à 

l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles 

fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale paru au journal officiel du 03 mai 2025 ; 

Vu l'arrêté du 29 mai 2020 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

l'établissement Notre abri ; et fixant sa capacité à 31 places ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 05/01/2024 entre l’établissement et les 

services de l’Etat ; 

Vu l'instruction NOR : ATDI2513550J du 06 mai 2025 (non paru au journal officiel) relative à la campagne 

budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale pour 2025 ; 

Vu le rapport d'orientation budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes pour l'année 2025 signé le 15 mai 2025, et publié le 21 mai 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial de la région Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 84-2025-134 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31/01/2018 entre le préfet de région Auvergne Rhône-

Alpes et le préfet de Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

Considérant les propositions budgétaires déposées par l'établissement le 01/11/2024 pour l'exercice 2025 ; 

Considérant la proposition d’autorisation budgétaire transmise par l'autorité de tarification le 16/06/2025 ; 

Considérant l’absence de réponse de l'établissement à la proposition d’autorisation budgétaire ; 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 

• 16 places d’hébergement d’insertion dont 12 places en diffus et 4 places en regroupé ; 

• 15 places d’hébergement d’urgence en regroupé ; 

Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 ; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2025, notifiée par l’autorité de 

tarification à l'établissement le 30/06/2025 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : La dotation globale de financement du «CHRS Notre Abri» géré par Phare en Roannais (numéro 

SIRET : 311 442 081 00056, numéro FINESS 42 001 0357) est fixée pour l'exercice 2025 à 623 468.74 € (SIX 

CENT VINGT-TROIS MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-HUIT EUROS SOIXANTE-QUATORZE CTS) pour 31 

places d’hébergement.  

La DGF totale se décline comme suit : 

• 249 387.50 € au titre de la dotation « dépenses d’hébergement », soit une fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 20 782.29 € ; Imputation Chorus 

0177-01-05-12-10 

• 374 081.24 € au titre de la dotation « dépenses d’accompagnement », soit une fraction forfaitaire 

égale au douzième de la dotation globale de financement s'élevant à 31 173.44 € ; Imputation 

Chorus 0177-01-05-12-13 

Des crédits non reconductibles (CNR), d’un montant total annuel de 29 158.88 € sont alloués comme suit :  

 

Année d’imputation des 
CNR 

Montant 
Objet 

(poste auquel seront consacrés les CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

2025 13 190.88 € Aide exceptionnelle pour atténuer la 
reprise de la réserve compensation des 

déficits pour le déficit 2023 

0177-01-05-12-10 

2025 15 968.00 € Aide exceptionnelle pour atténuer la 
reprise de la réserve compensation des 

déficits pour le déficit 2023 

0177-01-05-12-13 

 

Le versement de cette dotation devra être effectué par douzièmes au profit du compte : 

Crédit coopératif 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

42559 10000 x08025113932 65 

 

Article 2 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er 

janvier 2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 

correspondants, la dotation globale de financement reconductible (hors CNR) s’établit à 594 309.86 € et 

est répartie comme suit : 

• 236 196.62 € pour les dépenses d’hébergement, soit 19 683.05 € par douzième ; 

• 358 113.24 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 29 842.77 € par douzième ; 

Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de la 

neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 

Article 3 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 

arrêté conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une 

régularisation des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du 

nouveau tarif, avec versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre du Logement dans le délai d’un 

mois suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 

administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69 433 Lyon cedex 03. Le délai de 

recours contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les 

personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.  

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 7 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général 

de la préfecture du département de la Loire, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-

Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

 

 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, 

du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

Georges MARTINS-BALTAR 
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